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19 novembre: Repas des ainés 

21 novembre: Distribution des colis 

22 novembre : Conférence géologie 

26 et 27 novembre : Exposition 
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Vie municipale 

 

Je m’appelle Franck, j’ai 49 ans et j’ai 3 enfants. 

J’habite sur la commune d’Eclassan. 

Je suis sapeurs-pompiers volontaire sur ma 

commune depuis 31 ans. 

J’ai exercé pendant 15 ans le métier de maçon, 

puis 19 ans dans la société Inoplast à Andance. 

Aujourd’hui, je suis heureux de mettre à profit 

mes compétences et mon expérience au service 

de la commune de Laveyron.  

Au plaisir de faire votre connaissance. 

Franck 

La conciliation continue. 

Depuis de nombreuses années, Mme Danjaume a assuré les permanences de conciliation de 

justice. Elle vient de prendre une retraite bien méritée. C’est M. Angotti Alain qui a pris sa 

suite depuis septembre.  

Un conciliateur de justice est un auxiliaire de justice assermenté et bénévole. 

Il permet de trouver une solution amiable pour régler un différend entre deux parties ou 

plus, et concernant les litiges de consommations, commerciaux et ruraux. 

5 bonnes raisons de tenter la conciliation : rapide, gratuit, confidentiel, droits préservés, 

accord officiel. 

Conciliateur médiateur 

Personnel communal 



Vie municipale 

 

 

 

 Repas ou colis  

Tous les ainés inscrits pour le repas de fin d’année  

sont attendus à la salle des fêtes de Beausemblant. 

 

le samedi 19 novembre à midi 

 

Les personnes qui ont réservé un colis, pourront le 

récupérer le lundi 21 novembre, de 15h à 18h à la 

Salle Monet.  

Opération « Brioches » de  l’ADAPEI                           
Elle a eu lieu la semaine du 3 au 9 octobre. 

La municipalité remercie tous ceux qui se sont impli-

qués,  particulièrement le Sou des Ecoles et l’Anima-

tion Laveyronnaise. 

Sur Laveyron, 105 brioches ont été vendues, nous 

avons remis à l’association ADAPEI 693 €. 

Nous espérons faire encore mieux l’année prochaine ! 

COMMEMORATION – le 11 novembre – Devant le monument aux morts à 10h30 

Que commémore-t-on le 11 novembre ? 

Début novembre 1918, le chancelier allemand, Max de Bade, demande la suspension des 
hostilités et annonce l’envoi d’une délégation pour négocier. Elle est reçue en forêt de Com-
piègne près de Rethondes, le 8 novembre. Dans le wagon-bureau du maréchal Foch, les con-
ditions de l’armistice sont présentées. 

Le lendemain, en Allemagne, l’empereur Guillaume II abdique et se réfugie au Pays-Bas. La République est 
proclamée et le nouveau gouvernement accepte les conditions d’armistice. 

Le 11 novembre à 5h45 du matin, l’armistice est signé dans les conditions demandées. Les hostilités sont 
suspendues le même jour à 11 heures.  

Tous les morts pour la France qu’ils soient civils ou militaires sont désormais honorés le 11 novembre, ce 
qui permet de rendre hommage à tous ceux qui ont péri au cours d’opérations extérieures. 



Retour en images  

 

Exposition Regard’Artiste 



Ecole 

 

Tous les élèves des cycles élémentaires de l'école ont visité l'exposition "Regard'Artiste" installée à la salle 
des fêtes de Laveyron.  

Ils ont pu échanger avec deux artistes rencontrés sur place: Geneviève Buard et Laurie Repiquet. sur leurs 
techniques et leurs inspirations. Les élèves ont apprécié toutes les techniques et les matériaux utilisés... 

Une belle occasion pour toute l'équipe pédagogique de travailler les compétences des domaines artistiques 
en permettant aux élèves de donner leurs impressions et les émotions perçues au cours de cette visite....  



 

 

Sou des écoles 
 

L’association Laveyron Géologie organise : 

CONFERENCE  

Du Dr Patrick Carrier 

Sujet : " Êtes vous sûrs de bien connaitre 
les Roches Qui Dansent ? " 

Le 22 novembre 2022 à 20 h 

Mairie de Laveyron 

Entrée Libre 

Le centre de Loisirs de Laveyron cherche des bénévoles. 

Le bureau de cette association s’essouffle et a besoin de 

nouvelles énergies pour le faire redémarrer l’été prochain. 

Si personne ne se manifeste, l’association sera dans l’obliga-

tion de se mettre en sommeil voire même de se dissoudre. 

Si vous avez envie de vous impliquer, prenez contact avec 

Hélène Moreel au 06 08 00 16 47 ou par mail : 

h.moreel@laposte.net 

A  savoir que le centre de Loisirs accueille les enfants dans 

les locaux de la mairie et le parc de la Ronceraie en juillet et 

en août. 

Les premières vacances scolaires sont 

arrivées !  

Le dernier jour d'école était sur le 

thème d'halloween avec sa traditionnelle vente de gâteaux. Cette année des 

petits jeux ont été mis en place dans la cour de l’école : un stand maquillage, 

un concours de dessins, et un jeu pour remporter une bonbonnière remplie 

de bonbons . 

Nous sommes ravis d'avoir eu plus de 50 inscrits à cette animation.  

Les enfants ont passé un bon moment. 
 

Maintenant, Noël se prépare !!! 

Géologie 

Centre de Loisirs 

Vie associative 



 

« C'est Pas Du Jeu! »  

Vie associative 

Don du sang 

 

 

Nous vous proposons de venir découvrir de nouveaux jeux le vendredi 18 novembre. 

C’est une soirée-jeux ouverte à tous, grands et petits, dès 18h30, avec repas partagé 

vers 20h,  puis soirée-jeux pour les grands. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.  

Renseignements :  cestpasdujeu@outlook.fr 

Après deux années si difficiles pour nous tous, le célèbre couscous de l’ADMR d’ALBON-BEAUSEMBLANT-

LAVEYRON revient enfin ! 

C’est avec plaisir que nous organisons notre manifestation le SAMEDI 26 NOVEMBRE 2022 à partir de 12H à 

la salle des Fêtes, espace Pierre Mendès-France à ALBON.  

Menu pour 28€ : entrée, couscous 3 viandes et ses légumes, fromages, dessert, café et vin compris. 

Pour digérer ce beau et bon repas, vous danserez tout l’après-midi avec Fréquence Animation. 

Réservation au 06 83 97 71 00 avant le 14 novembre 2022. 

ADMR Albon Beausemblant Laveyron 

Animation Laveyronnaise 

L’Exposition, Vente, de peintures sur 

porcelaine de l’Atelier Créatif aura lieu 

les 26 et 27 novembre à la mairie de 

Laveyron.   

Ouverture de 14 h à 18 heures . 

Des démonstrations de la technique 

pourront être réalisées à la demande des visiteurs. 

Exposition, vente de peintures sur porcelaine 

La prochaine collecte aura lieu 

le 8 novembre de 15 h 30 à 

19h à la salle des fêtes. 

 



Petit mot de la commission communication 

 

Tous les mois, vous trouvez dans votre boîte aux lettres ou sur notre site internet notre bulletin 

municipal élaboré par la commission communication. 

Nous relevons tous les évènements qui se déroulent sur notre commune, toutes les informations 

pratiques qui pourraient vous être utiles et les réunissons dans ces publications. 

Nous avons décidé cette année d’ajouter une recette chaque mois et nous espérons que vous en 

avez testé quelques unes. Lors de nos réunions cette page fait toujours débat, chacun y apportant 

« son grain de sel »  : « moi j’aime pas les courgettes » dit l’un , « moi, je fais une espèce de 

quiche » dit l’autre … etc … 

Comme certains d’entre vous nous l’ont demandé, ces bulletins sont distribués dans vos boîtes 

aux lettres tous les mois par quelques bénévoles de la commune, que nous remercions vivement. 

Parlez-en à vos voisins, peut-être ne connaissent-ils pas « l’écho laveyronnais » ! (il faudrait alors 

qu’ils demandent en mairie  leurs inscriptions sur nos listes de distribution). 

Par ailleurs, si vous avez une information que vous voudriez communiquer, n’hésitez pas à en-

voyez un mail à : adjoint4@laveyron.fr  , nous étudierons votre proposition. 

Actuellement, nous travaillons à l’élaboration du bulletin annuel. Recherches, composition de la 

maquette, rédaction des textes, choix des photos sont en cours de réflexion. Déjà plusieurs réu-

nions ont eu lieu. 

 

Bonne lecture à tous ! 

Membres de la commission : 

Marie-Pierre Buard 

Quentin Buisson 

Anthony Dossard 

Sylviane Gachet 

Laurence Gatti 

Marie-Pierre Perot 

Sylvie Perot  

Anne Pluton 

Anne Sénépart 

Hélène Thivillier 

Sylvaine  Vernet 



 

Informations pratiques 

 Cet espace moderne et convivial intitulé « Espace Cornu » 
situé sur la place de la Mairie à St Vallier, permet aux habi-
tants de Saint-Vallier et des communes environnantes d’ac-
céder, dans un seul et même lieu, aux principaux orga-
nismes de services publics. 

Ainsi, les usagers sont accompagnés dans leurs démarches 
de la vie quotidienne liées à la santé, la famille, la retraite 
ou l’emploi, avec neuf services à disposition : ceux du minis-
tère de l’Intérieur (aide au renouvellement des papiers 
d’identité, du permis de conduire et de la carte grise), des 
finances publiques (déclaration de revenus, appropriation 
du prélèvement à la source), de la Justice (accompagnement 
de l’usager dans l’accès au droit), de l’Assurance maladie, de 
l’Assurance retraite, des Allocations familiales, de Pole em-
ploi, de la MSA et de la Poste. 

En complément, des permanences sont également propo-
sées par CAP Emploi, le service social de la CARSAT, 
l’ADAPEI et le CCAS dans les locaux. 

Pour les personnes qui connaissent des difficultés d’accès au numérique ou tout simplement éloignées des 
usages de l'Internet, l’espace Cornu met à disposition un espace dédié labellisé par le conseil départemental de 
la Drôme pour aider à la prise en charge des outils numériques. Des ateliers numériques seront également pro-
posés sous forme de sessions adaptées aux besoins des participants : découverte de l’ordinateur, utilisation 
d’Internet, ateliers spécifiques pour les démarches en ligne. 

Ouvert le lundi, mardi et vendredi de 8h30 à 12h et le mercredi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h30, 
deux agents de France services, formés par la MSA, accueillent les usagers au plus près de chez eux dans des 
locaux adaptés. Une permanence est également ouverte à Sarras les vendredis après midi de 13h30 à 16h30. 

Recensement citoyen 

Chaque français dès 16 ans doit faire le recensement citoyen obligatoire en mairie pour ensuite participer à 

la journée défense et citoyenne (JDC). S’il ne fait pas ces démarches, il ne peut notamment pas s’inscrire aux 

examens et concours d’état (permis de conduire, baccalauréat …) 

 

France services 



 

Ecologie 

LE JARDINAGE AUTOMNAL 
 
L’automne est là et nos jardins commencent à se couvrir de feuilles colorées, les haies sont à tailler, les courges 
sont à ramasser, et bien sûr c’est le moment de planter car la Sainte Catherine approche (25 novembre) et comme 
le dit le dicton 

« à la Sainte Catherine tout prend racine ». 
 

En bref, récolter, nettoyer, semer, planter …. Zoom sur les travaux à effectuer au jardin avant l’arrivée de l’hiver. 
 
Récolter 
Les récoltes du potager sont les céleris-branches, les céleris-raves, rutabagas, les potirons, potimarrons, …. 
Et dans le verger, on récolte la poire, le coing, la châtaigne, le raisin, ……. 
Nettoyer 
C’est le moment de faire le grand nettoyage d’automne et : 
. de tailler les inflorescences fanées des plantes vivaces, ainsi que les tiges sèches et les feuilles jaunies qui tapis-
sent les sols ; 
. de redonner un bel aspect à vos arbustes à floraison estivant en coupant les tiges défleuries, les bois secs ou 
morts et les tiges qui se croisent au centre de ces plantes. 
Les feuilles mortes peuvent être laissées aux pieds des haies pour constituer de l’humus, et protéger les espèces 
sensibles au froid. 
Semer 
L’automne est une saison où l’on sème, notamment les salades d’hiver et les légumes précoces. Roquette, mes-
clun, mâche s’y prêtent volontiers, tout comme les fèves, navets et radis d’hiver. Un trempage préalable des 
graines peut les aider à germer mais ensuite, mieux vaut ne pas abuser de l’arrosage. 
Octobre est aussi le mois idéal pour semer ou regarnir les gazons, car le sol est très chaud et il n’y a pas de concur-
rence avec les plantes adventices. 
Planter 
Au potager, c’est le moment de planter les artichauts sous un climat doux, les fraisiers, les asperges, l’oignon blanc, 
l’ail rose, les choux-fleurs, choux pommés et la laitue d’hiver, les endives et toutes les plantes aromatiques ven-
dues en godet (ciboulette, estragon, laurier sauce, oseille, rhubarbe, romarin, thym, sarriette). 
Au verger, les fruitiers (à racines nues) pas avant fin novembre. Attendre la chute complète des feuilles, sans ou-
blier de réduire et praliner les racines (les tremper dans un mélange eau, terre, terreau et fumier) avant plantation 
pour éviter leur dessèchement. Penser à toujours arroser les arbres l’hiver. 
 
Les fruitiers pourrons bénéficier d’un sol réchauffé leur permettant d’établir un bon système racinaire avant l’hi-
ver. 
Par exemple : cerisier, cognassier, noyer, pêcher, pommier, poirier, prunier, figuier. 
 
Il faut bien penser à fertiliser les sols en effectuant des apports d’engrais organiques (sang desséché, corne torré-
fiée ou fumier décomposé). 
 
A savoir que tous les arbres ne sont pas autofertiles, c’est à dire que certains auront besoin de la visite d’une 
abeille ou la présence d’une variété pollinisatrice pour féconder les fleurs et avoir de beaux fruits. 
 

Et maintenant avec tous ces conseils, à vos gants et outils. 



 

Communauté de communes 

C’est le moment de remplacer votre vieux chauffage énergivore ! 
  
Vous pouvez bénéficier d’une nouvelle aide de 1 000 à 4 000 € (en fonction du 
chauffage installé et de votre niveau de revenu). Le changement des chau-
dières au fioul, des anciennes chaudières à gaz ou des poêles à bois datant 
d’avant 2002 sont par exemple concernés. 
  
L’objectif est d’inciter les habitants à opter pour un nouveau système plus per-
formant et moins polluant, comme les chaudières biomasses, les chauffe-eaux 
solaires ou encore les pompes à chaleur géothermiques. Les chauffages d’ap-
point sont également concernés par la mesure avec une aide de 250€ à 500€ 
pour transformer par exemple votre vieille cheminée en insert ou petit poêle. 
  
Les aides sont cumulables avec les dispositifs nationaux. À titre d’exemple, un 
foyer modeste pourra bénéficier de 4 000€ de la Communauté de communes, 
couplés à une aide Ma Prime Renov de 9 000 € pour remplacer sa cuve au fioul 

par une pompe à chaleur géothermique, soit 56% du coût global des travaux. Le reste à charge peut ensuite être 
amorti en 3 ans. 
  
Pour bénéficier de l’aide, vous pouvez contacter notre service « Objectif Habitat »  
avant votre achat au  04 75 23 54 46 ou écrire à habitat@portededromardeche.fr  

Porte de DrômArdèche lance une nou-
velle aide pour changer votre chauffage  

La semaine de l’arbre 
 

Dans le cadre du plan climat, La Communauté de communes Porte de DrômArdèche et ses 34 com-
munes vous invitent à participer à la semaine de l’arbre du 21 au 27 novembre. Le principe est 
simple : durant cette semaine, les habitants pourront venir récupérer gratuitement un lot composé 
d’un arbre et d’un arbuste à petits fruits, dans une des communes de Porte de DrômArdèche.  

Les essences, achetées dans des pépinières de la région, ont été sélectionnées pour leur adaptation 
à notre sol et notre climat, ainsi qu’à la faune et à la flore. 

Les communes, associations et écoles proposeront également cette semaine des animations pour sensi-
biliser les habitants à l’importance du végétal et à la préservation des arbres et arbustes locaux. 

Ces actions s’inscrivent plus largement dans une politique de végétalisation menée par les élus de Porte 
de DrômArdèche. 

Toutes les infos sur l’opération et les points de distribution sur : www.portededromardeche.fr 
 

Sur Laveyron : Date de distribution : 25 Novembre de 9H00 à 12H00 à La Ronceraie 

 



Recette 

 

 

RAPPEL : L’écho Laveyronnais est consultable sur le site de la commune. 
 
Vous pouvez aussi le récupérer en mairie ou demander à le recevoir 
chez vous en version papier. 

Directrice de publication : Sylvie PEROT 

Rédigé et mis en page par la commission communication  

Impression : IDC Print, Andancette. 

Horaires de la mairie :  

Lundi : 14h - 17h30 

Mardi : 9h - 12h et 14h - 17h30 

Jeudi : 9h - 12h et 14h - 17h30 

Vendredi : 14h - 17h30 
  

Tel : 04 75 23 02 69 

Tarte Poires Chocolat Amandes 

 

Pour 6 personnes : 

1 pâte sablée 
3 ou 4 poires 
100g de chocolat 
2 œufs 
100g de beurre mou 
100g de poudre d’amandes 
125g de sucre en poudre 
 

Préchauffer le four à 200°. 
       Dans un récipient, mélanger le beurre mou, la poudre 

d’amandes et le sucre jusqu’à obtention d’un mélange 
lisse. Ajouter les 2 œufs préalablement battus et bien 
mélanger. 
Eplucher les poires et les couper en 2. 
Etaler la pâte sur du papier cuisson et mettre dans le plat à tarte. 
Faire fondre le chocolat, puis en napper le fond de tarte. 
Verser dessus la préparation à base d’amandes et déposer les poires, la partie bombée visible. 
Faire cuire environ 30mn, dans la partie basse du four. 
Bien surveiller la cuisson. 


